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monts exemplaires contre les aorcièreit, les enchanteurs et conjura-
teura art. 396.

Et pourtant notre Code n'avait pas encore force de lois quand
cect'lt'l)re pens(Mir Ooldsmith, dans ses lettres philosophiques s'é-

criait : "que dans un pays qui serait gouverné par un Autocrat«
" et rétji par des lois sév.'-res, le peuple pourrait ôtre exposé à la pire
" d3s tyr.umios, et dov(-nir l'iMclave des lois (ju'il se serait lui-même
" imposées. Dans un tel état, (dit-il), toute personne est expo.sée
" à mettre le pied sur quel<|ues dispositions ignorées, contrevenir
" involontairement aux lois p.'nalos, et à devenir ainsi sujette à
des poursuites vexatoircs."

L'on a, il est vrai, apnVs huit années de mise à l'épreuve, porté
le coup do gii'ice à cette pernicieuse et dangereuse innovation
pour les simples voies de fait ; mais il semble que l'on ait pu même
opérer cette restitution tardive d'autorité judiciaire sans propur-
tionnellem(>nt restreindre aussi par un amendement à l'art, 790 la

juridiction sommaii-e des Magistrats.

Mais où trouver, même dans cette vaste compilation de lois

prohibitives et comminatoires, dos moyens de répression effectifs et

prop )rtioniiés aux abus eoiistants, et aux contravetitions journaliè-

re de ces lois 1 Les recours judiciaires sont, de par la loi, laissés à
l'option des coupables, et pour réprimer un délit il faut, dans la ma-
jorité des cas, y être par le délinquant lui-même préalablement
autorisé !

Mais il faut bien dit-on faire réviser, en certain cas, les juge-

ment de l'Enquête préliminaire. Autant voudrait dire ([n'il est bon
pour l'administration de la justice, que les décisions d'un tribunal
compétent soient soumises à la révision d'une autorité incompéten-
te

;
car l'on ne doit pas oublier (jue la juridiction des Magistrats

de District, dans les districts ruraux, est la même que celle des ju-

ges de Sessions dans les villes, et que ces Magistrats ont juridiction

concurrente dans les (20) vingt Districts judiciaires de la Province.
Or, l'art. SOt du Code Criminel autoi'ise le renvoi de l'accusé

devant un Magistrat de district dans tous les cas d'infractions

menti(mnées en l'article 783, et ce pouvoir de Renvoi pourrait fa-

cilement être étendu à toutes les autres offenses.

Mais le fait le plus important, peut-être, de tout ce
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